
 

Reste à charge pour la 

commune  

(Après déduction du FCTVA) 

Environ 20 000 € TTC 

70 % de 

subventions 

30% DETR (Etat) 

40 % ENVIE (région) 

Hors plantations et 
petit mobilier 

Montant de l’investissement 

80 938,97 € TTC 

 

Photo : Cyril VAILLY-Correspondant  JDC 

Infos : 

Les terrains de basket et de tennis sont libres 

d’accès et sous la responsabilité des personnes 

qui les utilisent. 

 

Pump track soumis à la réglementation affichée. 

 


